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Chambre des Représentants. 

Session de t 891-1892. 

-- 
Déclaration de revlslen de l'article 48 de la Constitution (1). 

- 
LÉOPOLO li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Les Chambres ont adopté el Nous sanctionnons ce qui suit : 

Il y a lieu à la revision de l'article 48 de la Constitution. 

Bruxelles, le f 9 mai ¾89~. 

Les Secrétaires. 

Cta DE RJBAUCOURT. 

Lems HARDENPONT. 

8°0 A n' HUART. 

Cto Cu. VAN DER Bnaea. 

Le Président du Sénat, 

B00 T'KJNT DE RooDENBEKE. 

(') Déclaration, 00 96 ) du Sénat. 
Rapport, n° 97 1 


